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ÉTABLISSEMENTS BOY LANDRY, Saïgon  
(fondés en 1905) 

Étienne Jean BOY LANDRY,  
(Corneilla-la-Rivière, Pyrénées-Orientales, 1859-Marseille, 3 novembre 1946) 

Fils d'Étienne.  

FILIALES ET PARTICIPATIONS 
Bainier-Auto-Hall  

Boyganbar (Plantations de) 
CIFFIC, filiale métropolitaine de la SFFC 

Eaux gazeuses d’Indochine, filiale des BGI 
Franco-annamite des tabacs (COFAT) 

Immobilière du Nhà-bè  
Minière du Sud-Annam  

Philco-Radio  
Tan-Tuong (Hévéas de)  
Thakhek (bungalow de) 

Plantation de Bobla (café) 
Plantation de Djramour 

1905 : ÉTIENNE-JEAN BOY LANDRY,  
SUCCÈDE À SON PÈRE ÉTIENNE À HANOÏ 

CHRONIQUE LOCALE 
(L'Avenir du Tonkin, 13 et 18 mai 1906)  

MM. C. Talayrach et Cie, négociants, informent leur nombreuse clientèle que leur 
ex-représentant pour Hanoï, M. Prudent, ne fait plus en aucun titre partie de la maison. 
Les ordres seront exécutés par les soins personnels de leur fondé de pouvoirs, M. Boy 
Landry.  

——————————— 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1907)  

[435] Boy Landry, nég. en vins, 13, bd Francis-Garnier, HANOÏ. 
——————————— 

Abonnés au téléphone 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1908)  
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[630] Boy Landry, 17-19, bd Francis-Garnier, HANOÏ. 
Boy Landry, 2, rue du Commerce, Haïphong. 
——————————— 

CHAMBRE DE COMMERCE DE HANOÏ 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1910, tome 1 : partie commerciale et 

industrielle, p. 208)  

MEMBRES FRANÇAIS : Boy Landry. 
——————————— 

 
Vins et liqueurs 

VINS EN GROS & DÉTAIL 
BOY LANDRY 

PROPRIÉTAIRE VITICULTEUR 
à Corneilla (Pyr.-Orles) 

BORDEAUX-BOURGOGNE 
CHAMPAGNES 

VINS FINS ET LIQUEURS 
(maison de confiance ne livrant que des produits rigoureusement authentiques) 

EXPÉDITIONS SIGNÉES 
19, bd Francis-Garnier 

HANOÏ 
Téléphone no 135 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1910, p. 229)  

——————————— 

HANOÏ 



(L'Avenir du Tonkin, 5 mars 1910)  

Élections consulaires. — Nous rappelons qu’au scrutin de ballottage qui aura lieu 
demain dimanche 6 courant, se présente aux suffrages des électeurs le sympathique M. 
Boy Landry, le négociant bien connu de notre place.  

——————————— 

HANOÏ 
Tribune Electorale 

Élections municipales  
Scrutin du 5 mai 1912  

————— 
(L’Avenir du Tonkin, 4 mai 1912) 

Boy Landry, négociant ;  
————————— 

HANOÏ 
(L'Avenir du Tonkin, 15 mai 1912)  

Remerciements. — MM. Monavon, Lachal et Boy Landry ont l’honneur d’adresser 
leurs remerciements à leurs électeurs pour la confiance dont ils ont bien voulu les 
honorer, en les appelant à siéger au tribunal de commerce.  

————————— 

HANOÏ 
(L'Avenir du Tonkin, 14 août 1914)  

Le geste de M. Boy-Landry. — M. Boy-Landry a reçu de nombreuses lettres et cartes 
de félicitations en réponse à l'annonce parue dans L'Avenir disant que : « quoi qu’il 
arrive, tant qu’une goutte de vin subsistera dans ses caves, Boy Landry n'augmentera 
pas ses prix. » 

Ces mêmes personnes ont immédiatement assuré à l'honorable commerçant de leur 
clientèle.  

—————————— 



BOY-LANDRY 
Une nouveauté : la représentation des papiers Job. (Joseph Bardou),  

Perpignan, Angoulême 

 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1915, p. 73)  

[46] Négociant — Vins — Liqueurs — Conserves  
15, boulevard Rollandes et  
31, boulevard Henri-Rivière, Hanoï  
MM. BOY-LANDRY, directeur ;  
E. Vidal , fondé de pouvoirs ;  1

X..., comptable ;  
Mme MALAURIE, caissière.  
——————————— 

SAÏGON 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1915)  

[138] BOY LANDRY 
Négociant en vins 
19, boulevard Bonard [à côté du théâtre] 
M. AUZY, fondé de pouvoirs. 

——————————— 

 Étienne Émile Vidal : né à Bédoin (Vaucluse), le 26 novembre 1879. Ancien chef cuisinier et directeur 1

de l'hôtel Métropole, il s'établit en 1924 comme épicier, d'abord avec Mazoyer, puis seul. 
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1918 : création d’une agence à Saïgon 

——————————— 

Chambre de commerce de Hanoï 
Liste des 117 électeurs consulaires français 

se trouvant dans les conditions prévues aux articles 26, 27 et 28 de l’arrêté. 
du 14 novembre 1901. 

ANNÉE 1919  
(Bulletin administratif du Tonkin, 1919, p. 694-700)  

117 Vidal [Étienne Émile] Représentant de Boy Landry  
————————— 

BOY-LANDRY 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1920, p. 126) 

Importation-Exportation-Commission 
19, bd Bonnard, Saïgon 

MM. P. AUZY, fondé de pouvoirs ; 
BEAUGENDRE, caissier ; 
GANTIER, comptable. 
———————————— 

AEC 1922-644. — Éts Bois-Landry (Établ.),  
Bureaux : 38, rue Édouard-Delanglade, Marseille. 
Objet. — Import. et exp. en Indochine, Chine, Japon et Sibérie. 
Imp. — Poivre, thés, caoutchoucs, graines, graisses, essences, peaux, manioc, bois de 

Sibérie, etc. 
Exp. — Tous produits alimentaires, liqueurs, vins, eaux minérales, cigarettes, tabacs, 

papiers à cigarette Job, produits manufacturés, parfumerie, bonneterie, lingerie, tissus, 
etc. 

Maisons. — Saïgon, Hanoï, Shanghai, Yokohama et Kobé, Vladivostok. 
——————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/CCI_Hanoi_electeurs-1940.pdf


1re d’une série de publicités en quoc ngu 
en faveur du JOB HAVANE vendu par les Éts BOY LANDRY, bd Bonnard, Saïgon 

(L’Écho annamite, 13 février 1924)  
 

————————— 

(L’Écho annamite, 16 juin 1924) 

 

————————— 

Annuaire industriel, 1925 :  
BOY-LANDRY, 38, r. Édouard-Delanglade, Marseille (B.-du-R.). Ad. t. Boylandry-

Marseille, Saïgon, Hanoï. Comptoirs : Saïgon (Cochinchine), Hanoï (Tonkin).  



Exportation : vins en cercle et en caisses, vins fins, champagnes, liqueurs et 
spiritueux, bières, eaux minérales, alimentation générale, conserves alimentaires, épices 
et condiments, légumes secs, pâtes alimentaires. fromages, biscuits, bonbons et 
confiserie, laits et chocolats, huiles, savons, parfumerie, droguerie, articles de ménage 
et de cuisine, en aluminium et fer battu, faïence, verrerie, coutellerie, bimbeloterie, 
brosserie, chapeaux de feutre, chaussures, tissus toile et coton, fils à coudre et à broder, 
lingerie, bonneterie, articles de bureaux, papiers en toutes sortes, peintures, teintures, 
produits chimiques, produits pharmaceutiques. Importation : riz, cafés du Tonkin, thés 
de l'Annam, caoutchoucs, manioc, sticklac, benjoin, graisses de poisson, cire d'abeilles, 
cannelle, eaux, bois et essences, broderies du Tonkin. (587-1-35617).  

—————————— 

ÉTABLISSEMENTS BOY LANDRY,  
(Annuaire général de l’Indochine française, 1925, p. I-40) 

15, boulevard Rollandes et 31, boulevard Henri-Rivière, Hanoï 

MM. BOY LANDRY, directeur ; M. AHR, fondé de pouvoir ; J. TRABYS ; Mme A. 
TRABYS. 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1925, p. I-82) 

Importation — Exportation — Commission 
19, boulevard Bonnard, Saïgon. 

MM. GANTIER, directeur ; POULAIN, caissier ; Mme CASTÉNIL, sténo-dactylographe. 
—————————— 

LISTE DÉFINITIVE DES 185 ÉLECTEURS FRANÇAIS  
DE LA CIRCONSCRIPTION DE HANOI 

ANNÉE 1925  
(Bulletin administratif du Tonkin, 9 mars 1925, pp. 3-20) 

No d'ordre Noms et prénoms Profession Adresse Catégorie des patentes 

A 
2 Ahr Marcel Représentant de la maison Boy Landry Bd Rollandes et Henri-

Rivière 25 4e cl. 4e Catégorie 360 p. 
—————————— 

Saïgon 
Le salon de l'automobile, du cycle et des industries locales  

Les Industries locales  
(L’Écho annamite, 21 mars 1927) 

La réclame ne perd jamais ses droits !  
Le salon prouve surabondamment que nos commerçants saïgonnais ont de l'esprit.  
Voici un pacha pansu, au milieu de ses innombrables coussins, dans son salon turc : il 

est coiffé d'un énorme turban blanc ; bref, tel que vous le voyez sur les affiches des 
cigarettes Job.  
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En voilà un qui préfère la mollesse dorée à la vitesse vertigineuse des monstres 
métalliques, fussent-ils des autos de course !  

Et il fume le Job — naturellement — et boit du champagne Pol Roger… du moins, 
c'est Boy Landry qui nous l'assure. Mais pas de réclame gratuite ! […] 

Liste des exposants 
Stands des industries françaises  

(L’Écho annamite, 23 mars 1927)  

Établissements Boy Landry.  
————————————— 



 

Coll. Olivier Galand 
Saïgon. — Une camionnette Boy Landry — JOB stationnant devant la Chambre de commerce. 

(Fin des années 1920) 
Édition photo Nadal, Saïgon. — Imp. Braun. 

—————————————— 
 

Coll. Olivier Galand 
Saïgon. — Nouveau quartier de Khanh-Hoï. Entrepôt  Boy Landry  

Édition photo Nadal, Saïgon. — Imp. Braun. 
—————————————— 
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Automobile-Club de Cochinchine* 
(L’Écho annamite, 6 avril 1928) 

Le Comité de l'Automobile Club de Cochinchine vient d'être informé qu'un certain 
nombre de maisons de la place, et en particulier les Établissements Boy Landry et 
Bainier*, avaient décidé d'aider à améliorer la signalisation en Cochinchine et 
fournissant gratuitement des signaux d'un modèle conforme au code de la route.  

Pour réaliser pratiquement et rapidement le bénéfice de ce geste, l'A. C. C. demande 
à tous les automobilistes de vouloir bien, au cours de leur promenade, relever les points 
dangereux ou difficiles manquant de signalisation et d'adresser à ce sujet une note 
précise au Président de l'A.C.C., 40, rue Larclause. Cette note devra indiquer le point 
exact où le signal doit être placé, et l'indication qu'il doit porter.  

============== 

BOY LANDRY À SHANGHAÏ (CHINE) 

En route pour Shanghai  
(L’Écho annamite, 14 janvier 1929) 

Mme et M. [Étienne] Boy Landry, le négociant bien connu de notre ville, installé dans 
la colonie depuis de longues années, se sont embarqués sur le Sphinx, qui a quitté 
récemment notre port.  

M. Boy Landry va à Shanghai inspecter ses magasins de l'avenue Maréchal-Joffre. Il 
sera de retour à Saïgon dans un mois.  

Il est accompagné, dans son voyage, de son fondé de pouvoirs, M. Gautier, ainsi que 
de son secrétaire particulier, M. Altmann.  

A tous, nous souhaitons une excellente traversée.  
============== 

BOY LANDRY À THAKHEK (LAOS) 

Thakhek, capitale de l'étain  
par H. C. [Cucherousset] 

(L’Éveil économique de l’Indochine, 20 février 1927) 

[…] Le commerce européen, jadis représenté par l'agent des Messageries fluviales, 
s'est accru de trois maisons : la Société commerciale [du Laos], branche de la Société 
des études minières d'Indochine [SEEMI] ; le représentant de cette dernière société ; et 
la maison Boy Landry. […]  

————————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 août 1927) 

Reviennent en France : M. Gantier, directeur de la maison Boy Landry.  



————————————————— 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR  
La promotion du ministère des Colonies  
(Les Annales coloniales, 26 janvier 1928) 

(Journal officiel de la République française, 27 janvier 1928) 

Chevalier  
Boy (Landry-Étienne-Jean), négociant en Indochine ; 6 ans 6 mois de services 

militaires. 3 campagnes de guerre. 22 ans de pratique professionnelle. Services 
distingués rendus pour le développement du trafic commercial avec la métropole.  

—————————— 

Les hôtels construits par l'Administration 
(L'Éveil économique de l'Indochine, 22 décembre 1929)  

[…] Le bungalow de Thakhek est en exploitation depuis le 1er mai 1929, par les soins 
de l'entreprise Boy Landry.  

============== 

publicité 
Établissements Boy Landry  

(Le Merle mandarin, 15 novembre 1929) 

Les Établissements BOY-LANDRY fondés en 1905, ont acquis à la colonie une 
réputation de tout premier ordre qu'ils ont le plus vif désir de conserver 

C'est la plus sûre garantie pour le consommateur avisé d'être servi au mieux de ses 
intérêts.  

Real Port  
Chambéry Richard  
Champagne Pol Roger  
Cognac Adet  
Huile olive Plagniol  
et  
Tous produits  
de « Félix Potin » 
—————————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mai 1930) 

Sont repartis en France : 
Gorsse, directeur de la maison Boy Landry 

————————————— 



Messageries maritimes, Renseignements à l’usage des passagers.  
Escale de Saïgon, 1931.  
Coll. Anne-Sarah David 

————————— 

SAIGON 
(L’Avenir du Tonkin, 4 janvier 1932) 

M. Gantier, directeur de la maison Boy-Landry, est nommé membre de la 
commission administrative du bureau de bienfaisance de Saigon en remplacement de 
M. Peysson, rentré en France.  

—————— 

1932 : FINANCE LA RECONSTRUCTION DES EAUX MINÉRALES DE VINH-HAO 

————————— 

COCHINCHINE 
Saïgon 

(L’Avenir du Tonkin, 11 octobre 1932) 

Le retour de M. Boy Landry. — M. Boy Landry est arrive par le Félix-Roussel, après 
avoir pris quelques mois de repos en France. 

« Un mal grave dont souffrent les affaires de ce pays, disait M. Pasquier dans son 
dernier discours au Grand Conseil, c’est l' « absentéisme des chefs d entreprise ». 
M. Pasquier regrettait ce « coup d'œil du patron » qui. sait apprécier les véritables 
besoins du pays, et il n'avait pas tort d'attribuer à cet absentéisme une bonne part du 
désarroi présent. 

C'est pourquoi nous saluons avec joie le retour de M. Boy Landry, l’un des grands 
ouvriers du développement économique de l'Indochine, qui, pendant son absence, 
hâtons-nous de le dire, fut magistralement remplacé par son distingué directeur, 
M. Gantier.  

Arrivé au Tonkin, il y a une trentaine d’années, M. Boy-Landry a intelligemment et 
durement travaillé. Ses établissements ont prospéré, c’était juste, et ce serait déjà 
beaucoup pour le pays dont il a augmenté ainsi l'activité.  
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Mais il faut souligner surtout que M. Boy Landry a aidé a la réussite des affaires 
indochinoises les plus importantes et les plus diverses quand il ne les créait pas de 
toutes pièces, comme ses plantations de caoutchouc et de café par exemple.  

Les ayant créées ou rendues viables, il revient sur place pour les faire bénéficier de 
son expérience.  

Par tout cela, M. Boy Landry s'élève au-dessus de ceux qui ont simplement réussi, et 
qui se sont hâtés de commettre le pêché de « absentéisme ». Ceci valait d’être dit.  

————————— 

Annuaire général de l’Indochine, 1933, p. 291 : 
Établissements Boy Landry, Saïgon 
ÉTABLISSEMENTS BOY LANDRY. 
Alimentation, 
R.C. Saïgon no 88, 
17, place du Théâtre, 
Adr. Tél. : « BOYLANDRY », 
Téléphone no 173, 
Boîte Postale no 241, 
Code : Cogef Lugagne, 
Directeur général : Ch. Gantier. 
Agents exclusifs de : 
Anis Berger. 
Bière Boy Lager Beer. 
Bourgogne mousseux Forgeot et Beault. 
Cassis de Dijon Guyot. 
Champagne Pol Roger. 
Cidre Saffrey. 
Cognac Adet. 
Conserves Potin. 
Elesca (Chocolat au lait). 
Sodas et limonades Fraser & Neave .  2

Gentiane Bonal. 
Huile d'olive Plagniol. 
Jus de raisins Challand. 
Kirsch d'origine d'Alsace (Peureux). 
Liqueurs Kummel, Domaine Eckau, Comte de Pahlen.  
Marc des Hospices de Beaune (Forgeot et Beault). 
Rhum blanc de la Réunion. 
Rhum Jep (Martinique). 
Papiers et Cigarettes Job. 
Parfumerie Roger et Gallet. 
Ricqlès (conjointement avec Établ. Dumarest d'Indochine) 
Real Port. 
Vermouth Chambéry Richard. 
Vins fins de Bordeaux Schroder et Schyler. 
Vins fins de Bourgogne Forgeot et Beault. 
Vins fins d'Alsace. 
Vins mousseux Marquis de Florimont. 
Vins de Bordeaux Ginestet. 
Vin corse Andréani. 

 Affaire singapourienne à Saïgon reprise par les Brasseries et glacières de l’Indochine (BGI).2



Hanoï 531-2 
R. C. Hanoi no 89. 
15, boulevard Rollandes. 
Téléphone no 135. 
Directeur : Bence. 

Haiphong 594 
R. C. Haiphong no B. 21. 
72, boulevard Paul-Bert, 
Téléphone no 420. 
Directeur : Jean Casimiri. 

Dalat (Annam) 691 
Téléphone no 69. 
Directrice : Mme Boutonnet. 

Pnom-Penh 758 
R. C. Pnom-Penh no 55-B. 
12 et 13, quai Lagrandière, 
Directeur : Lafforgue. 

Thakhek (Laos) 813 
Directeur : Doret. 
————————————— 

SAÏGON 
L'immeuble Boy-Landry a été adjugé ce matin 93.500 p. à M. David.  

(L’Avenir du Tonkin, 12 juillet 1933) 

Il y avait ce matin audience des criées sous la présidence de M. Nadaillat, vice-
président du tribunal de Saïgon. M. Estève occupait pour le ministère public. Me Carillon 
officiait. 

Deux ventes intéressantes au rôle de cette audience. Tout d’abord, celle de 
l’immeuble Boy-Landry. 

À l’audience du 1er juin, la Banque franco-chinoise avait été déclarée adjudicataire de 
ce bel immeuble de deux étages construit sur un terrain de près de 10 ares, place du 
Théâtre, pour la somme de 80.100 p. 

Mais par acte dressé au greffe du tribunal le 8 juin, M. Boy-Landry, négociant, 
représenté par M. Gantier, son directeur général et fondé de pouvoirs, ayant Me Charles 
Dubreuilh pour avocat constitué, a fait une surenchère du sixième et porté le prix à 
93.450 p. Et c est sur cette mise à prix qu’on remettait l'immeuble en vente ce matin... 

On s'attendait à une lutte relativement sévère entre les divers intérêts en cause, étant 
donné la valeur considérable de l’immeuble.  

En fait, au deuxième feu, M. A. B. David, le commerçant bien connu de la rue 
Chaigneau, émettait une timide enchère de 50 p... pour voir venir. Et à l’étonnement 
général, le troisième et dernier feu se consuma et mourut sans qu'aucune autre enchère 
ait été formulée. M. A. B. David fut donc déclaré adjudicataire pour la somme de 
93.500 piastres. 

————————————— 
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TRIBUNAUX 
AFFAIRE DE LA BIJOUTERIE PARISIENNE (GIUNTOLI) 

1933 (novembre) : BOY LANDRY CONTRE BANQUE DE L’INDOCHINE  

————————————— 

CAMBODGE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, novembre-décembre 1933) 

M. Anguille a pris la direction des établissements Boy Landry à Phnom-Penh.  
———————————— 

Hanoï 
VERS LE TÊT 

(L’Avenir du Tonkin, 6 février 1934)  

………………………… 
Boy Landry est connu comme le loup blanc du Cap Saint Jacques à Shanghaï mais 

seule nous intéresse la ruche bourdonnante qu’anime ici cet excellent M. Bentz : il a su, 
en temps opportun, faire distribuer dans tous les milieux son petit « Guide de la 
gourmandise » et les Annamites, comme nous autres Français, aiment les bonnes 
choses ; aussi les commandes affluent-elles de l’intérieur, comme affluent dans 
magasins du boulevard Rollandes ceux qui se préparent à faire le Têt.  

———————————— 

LISTE PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE DES MEMBRES ACTIFS DE  
L'ASSOCIATION TONKINOISE DES ANCIENS COMBATTANTS (ATAC) (1935) 

No matricule Nom et prénom Profession Adresse 
1.279 Bence (Marcel) Directeur de la Maison Boy Landry Hanoï 
———————————— 

CHRONIQUE DE HAïPHONG 
(L’Avenir du Tonkin, 16 juillet 1935)  

UNE AUDIENCE COMMERCIALE EXTRAORDINAIRE. — Une audience commerciale 
extraordinaire est tenue samedi sous la présence de M. de Gentile, avec l'assistance de 
MM. Godelu et Renaud. 

M. Péraldi tenait le plumitif.  
…………………… 
Jugements sont rendus dans les affaires :  
2°) Oppenheim contre Boy Landry. Le demandeur actionnait Boy Landry en paiement 

de 715 piastres, représentant ses appointements et commissions. Le Tribunal accorde 
336 piastres. 

———————————— 
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Conseillers du commerce extérieur 
COLONIES  

INDOCHINE  
(Journal officiel de la république française, 15 février 1936) 

MM. Boy-Landry (Étienne), négociant à Saïgon.  
Colin (Georges), directeur d'exploitations agricoles à Christianville.  
Ville (Eugène), administrateur de sociétés à Saïgon.  
————————————— 

Liste définitive des électeurs de la chambre consultative mixte de commerce et 
d’agriculture de Tourane 

(Bulletin administratif de l’Annam, 18 novembre 1937) 

1re partie : électeurs commerçants et industriels  
34 Casimiri Jean Paul Directeur de la Maison Boy Landry Tourane  

————————————— 



Publicités 
(L’Information d’Indochine , 27/6/1936-5/8/1939) 

 

ÉTABLISSEMENTS BOY-LANDRY 
SAÏGON — 17, place du Théâtre [puis A. Foray] 

HANOÏ, rue Paul-Bert 
HAÏPHONG, 72, bd Paul-Bert 

PNOM-PENH, 18, quai Lagrandière 
DALAT 

TOURANE CANTHO 
THAKHEK (Laos) 
SERVICE IMPORT 

CIGARETTES — TABAC — ALIMENTATION GÉNÉRALE — VINS — LIQUEURS — 
SPIRITUEUX 

AGENTS EXCLUSIFS DE 
Cigarettes, tabacs et papiers à cigarette JOB — Cigarettes Cofat — Compagnie 

générale des machine parlantes Pathé frères — Radio Philco — Parfumerie Roger & 
Gallet — Produits Félix Potin — Anis Berger — Cognac Adet — Gentiane Bonal 

— Amer Picon — Pikina Picon — Anisette et liqueurs Marie-Brizard — Real POrt — 
Champagne Pol Roger — Jus de raisin Challand — Lait Gloria — Vins de Bordeaux 

Ginestet — Vins de Bourgogne Forgeot et Beault — Sodas et limonades Fraser & Neave 
— Vermouth Chambéry Richard 

SERVICES ASSURANCES 
Agence de  

Protectrice Incendie (branche incendie) 
Industrielle du Nord (branche incendie et auto) 

—————— 



Saïgon 
LA KERMESSE 1937  

(Le Nouvelliste d’Indochine, 16 janvier 1937) 

La kermesse annuelle. il est bon de le rappeler, est instituée pour venir en aide aux 
œuvres d'Assistance sociale et à la lutte contre la tuberculose.  

………………… 
Au point central, la grande fontaine lumineuse représentant plusieurs coupoles de 

style oriental. C'est la fontaine de Job. Éts Boy-Landry. En haut de ce véritable 
monument, se trouve le haut-parleur de Philco-Radio dont la voix couvre la kermesse et 
ses environs.  

………………………… 
—————————— 

(Chantecler, 28 janvier 1937, p. 6) 

Naissance à la clinique Patterson, de Hanoï, le 22 janvier, de Jean-Pierre, fils de 
M. Joseph Ellul, directeur des Éts Boy Landry à Haïphong, et de Mme, née Jeanne 
Perrin. . 

———————— 



Première d’une longue série de publicités  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 10 avril 1937) 

 
———————————— 

Annuaire industriel, 1938 :  
BOY-LANDRY d'Indochine, Correspondants en France : Comptoir de Commission 

Coloniale, 16, pl. de la Bourse, Marseille (B.-du-R.). T. Dragon 32-05. Ad. t. Comial-
Marseille. — Siège social à Saïgon. — Comptoirs à Saïgon, Hanoï, Haïphong, Thakhek 
(Laos) et Shangaï (Chine).  

Importation en Indochine de vins, liqueurs et spiritueux, bières, eaux minérales, 
alimentation générale, parfumerie, droguerie, articles de ménage et de cuisine, 
bimbeloterie, chapeaux, chaussures, tissus, fils, lingerie, bonneterie, articles de bureaux, 
papiers, produits chimiques, produits pharmaceutiques.  

Fournitures électriques, machines agricoles, matériel de chemins de fer, fournitures 
pour usines. (39-35617).  

———————————— 

Échos de la foire de Haïphong 
Le stand des Établissements Boy Landry 

(Chantecler, 27 janvier 1938, p. 2) 

M. Boy Landry, maire de Saïgon, arrivé au Tonkin il y a 33 ans, en 1905, est un 
ancien colonial. Mais ce n'est qu’en 1918 qu'il a créé son agence de Cochinchine pour 
développer ensuite son affaire, du Sud au Nord de notre colonie. 



Aujourd’hui, grâce à l'activité et au talent d’organisation bien connus de leur chef, 
les Établissements Boy Landry possèdent 6 agences qui distribuent leurs produits dans 
l’Indochine tout entière. Ce sont les agences de Haïphong, de Thakhek, de Dalat, de 
Pnom-penh, de Tourane et de Cantho. 

……………………………… 
———————————— 

CONSEIL FRANÇAIS DES INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS DE L’ANNAM 
(Bulletin administratif de l’Annam 15 février 1938) 

17° — Circonscription électorale de Dalat  
36 Demay, Auguste AIfred Léon Directeur Établissements Boy Landry Dalat Dalat  

———————— 

Bank of China 
Agence de Hanoï 

(Chantecler, 24 novembre 1938, p. 6) 

L’ouverture de l'agence de Hanoï installée dans les somptueux bâtiments des 
établissements Boy-Landry, rue Paul-Bert, aura lieu le 24 novembre prochain à 17 h. 

…………………………… 
———————————— 

(Chantecler, 23 février 1939, p. 6) 

Ceux qui nous quittent : Famille Bence, des Éts Boy Landry. 
Gantier, inspecteur général Boy Landry, est de passage à Hanoï. 

———————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Bank_of_China-Tonkin.pdf


SYMBOLE D’AMOUR 
LA FLEUR D’ORANGER 

PIKINA 
VIN RÉCONFORTANT À L’ORANGE 

SYMBOLE DE JOUR 
LE FRUIT DE L’ORANGER 

AMER PICON 
GRANDE MARQUE DE VIEILLE RÉPUTATION 

Agents exclusifs : Éts BOY-LANDRY 
(L’Écho annamite, 7 avril 1939-30 août 1939) 

 

———————— 



(Chantecler, 10 septembre 1939, p. 6) 

Hanoï : Retour de congé : famille Bence, dir. Boy Landry Tonkin. 
—————————— 

Le premier haut fourneau installé au Tonkin 
Détective ou assassin ? 

par E. DEJEAN DE LA BATIE 
(L’Écho annamite, 19 janvier 1940) 

[…] Seule daigna accueillir [M. Mai Tâm], et le soutenir, la Bank of China, que des 
réfugiés cantonnais avaient fondée, en 1939, à Hanoï (rue Paul-Bert, dans l'ancien 
immeuble des magasins Debeaux, devenu ensuite l'amphithéâtre de l'Université 
Indochinoise, pour échoir enfin aux Établissements Boy Landry, qui en sont les actuels 
propriétaires). […] 

————————————— 

LE CYCLISME EN COCHINCHINE  
LA COURSE DU JOB  

Le 14e Cap-Saint-Jacques — Xuan-Loc — Saïgon  
(L’Écho annamite, 22 janvier 1940) 

La grande course cycliste, organisée par les Établissements Boy Landry, au nom de la 
célèbre marque de cigarettes algériennes Job, avec l'actif concours de notre confrère 
L'Impartial, a obtenu un brillant succès. […] 

————————— 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE HANOÏ (TONKIN) 
LISTE DÉFINITIVE DES ÉLECTEURS FRANÇAIS  

ANNÉE 1940  
(Bulletin administratif du Tonkin, 1er avril 1940, pp. 474-484) 

21 Boy Landry (M. Bence) Alimentation générale Rue Paul-Bert Hanoï 
————————————— 

Le premier de l'an à la chambre de commerce 
(L’Écho annamite, 3 janvier 1941)  

Divers établissements de la place, industriels et importateurs, contribuaient pour 
beaucoup à l'éclat de la fête, par des dons hautement appréciés.  

C'est ainsi que la maison Boy Landry y avait envoyé du Pol Roger… 
————————————— 

HYMÉNÉE  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 7 septembre 1941)  



On nous fait part du mariage de Mlle Colette Merry-Huret, la charmante fille et belle-
fille de Mme et M. Paul Pugnaire, avec M. Jean Boy Landry, beau-fils et fils de Mme et 
M. Boy Landry, le négociant bien connu de notre place, ancien maire et officier de la 
Légion d'honneur.  

La bénédiction nuptiale leur sera donnée, en la cathédrale de Saïgon le mercredi 10 
septembre 1941, à 17 h. 30.  

Le Nouvelliste est heureux de présenter aux aimables parents ses bien sincères 
compliments et adresse ses vœux de bonheur et prospérité aux futurs époux.  

————————————— 

MARIAGE  
Jean Boy Landry 

Colette Merry-Huret 
(L’Écho annamite, 10 septembre 1941)  

Nous avions annoncé, en temps opportun, les fiançailles de M. Jean Boy Landry, le 
brillant aviateur et sportman, fils de notre ancien maire, M. Boy-Landry, le négociant 
que toute l'Indochine connaît, aujourd’hui en France.  

Le mariage civil et religieux a été célébré, hier après-midi, au milieu d'une grosse 
affluence de Saïgonnais.  

Les témoins étaient : M. Bézard, expert-comptable des établissements Boy Landry, et 
Me Léon Motais de Narbonne, avocat, pour le marié ; les docteurs André Pugnaire et 
Paul Pradal, pour la mariée, la toute charmante Mlle Colette Merry-Huret.  

À la mairie, M. Lorenzi a prononcé une allocution. où il a évoqué le souvenir de 
M. Boy Landry père, officier de la Légion d'honneur.  

Nous renouvelons aux nouveaux époux nos vœux sincères de bonheur, de santé et 
de prospérité, ainsi que nos compliments sincères pour leurs familles.  

———————————— 

Cyclisme  
La course Hanoï-Pnom-Penh  

11e étape 
(L’Écho annamite, 12 janvier 1942) 

[…] 500 p. de prix ont été affectés à cette dernière étape, dont 200 p. de M. le 
Gouverneur de la Cochinchine, 100 p. de M. l'administrateur de la Région, 100 p. de la 
maison Dumarest, 100 p. des Établissements Boy Landry […] 

——————————————————— 

Bulletin de l’Association mutuelle  
des employés de commerce et d’industrie de la Cochinchine (au 31 mai 1942) 

M. Althausen, Léopold, Établissements Boy Landry. 
M. Brocheux, Robert, Établissements Boy Landry, 
Mme Brocheux et 1 enfant. 
M. Gellé, Georges, Établissements Boy Landry, 
Mme Gellé. 
M. Hugon, Pierre, Établissements Boy Landry, 
Mme Hugon et 1 enfant. 
M. Mimault,. Jean, Établissements Boy Landry. 



Mme Mimault et 5 enfants. 
M. Saux, Pierre, Établissements Boy Landry, 
Mme Saux. 

———————————— 

Première d’une nouvelle série de publicités  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 4 octobre 1942) 

 

================ 

1935-1941 : ÉTIENNE BOY LANDRY,  
MAIRE À ÉCLIPSES DE SAÏGON 

DÉBUTS EN POLITIQUE 
(L'Information d'Indochine, économique et financière, 3 novembre 1934) 

Par arrête du Gouverneur général en date du 28 octobre 1934 sont désignés pour 
faire partie du Grand Conseil des intérêts économiques et financiers de l'Indochine, 
session de 1934,  

A. — En qualité de membres titulaires français :  
[Étienne] Boy Landry, négociant à Saïgon.  
————————————— 

RETOUR D'INDOCHINE  
(Les Annales coloniales, 9 mai 1935) 

Voici la liste des passagers embarqués à Saïgon le 28 avril, sur Félix-Roussel, et 
devant arriver à Marseille le 20 mai :  

M. et Mme Ribot ; Mme A. Hagen M. et Mme Biedermann ; Mme Didier et enfant ; 
M. Altmann ; M. et Mme [Étienne] Boy Landry… 



————————————— 

MAIRE DE SAÏGON  
(Les Annales coloniales, 21 mai 1935) 

Saïgon. — Le conseil municipal a élu MM. [Étienne] Boy Landry, maire ; [Louis] Biaille 
de Langibaudière, premier adjoint ; Pinaud, second adjoint ; Nguyen Minh Chieu, 
adjoint annamite.  

On ne signale aucun incident.  
————————————— 

5 septembre  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 12 septembre 1936) 

M. Boy Landry, maire de Saïgon, vient d'être nommé grand officier de l'Ordre du 
Dragon d'Annam.  

———————————— 

Départ  
M. Boy Landry, maire de Saïgon, nous quitte  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 6 février 1937) 

Surmené et atteint dans sa santé depuis quelques semaines, M. Boy Landry est 
contraint de rentrer en France, sans délai.  

Il s'embarquera le 11 courant sur le courrier « L'Aramis », accompagné de sa 
gracieuse épouse.  

C'est un grand vide que laisseront dans la vie commerciale, administrative et 
mondaine, M. et Mme Boy Landry.  

Nous avons l'espoir de les voir revenir au mois d'octobre prochain, accompagnés de 
Jean Boy Landry, dont le service dans l'aviation militaire sera terminé.  

Nous souhaitons à M. et Mme Boy Landry un excellent retour et un bon séjour en 
France et particulièrement un rapide rétablissement de notre maire.  

————————————— 

La Légion d'honneur au ministère des Colonies 
(Les Annales coloniales, 20 août 1937) 

Au grade d'officier  
Étienne-Jean Boy, « dit Boy-Landry, », négociant, industriel ;  
———————————— 

(Le Nouvelliste d’Indochine, 8 mai 1938) 

On annonce le retour prochain par « l'Aramis » de Mme et M. Boy Landry, maire de 
Saïgon, et accompagnés de Jean Boy Landry junior. Sur le même courrier, notons M. H. 
A. Cravetto, secrétaire général de la mairie de Saïgon.  

———————————— 



(Le Nouvelliste d’Indochine, 26 février 1939) 

Par l'« Aramis », qui doit quitter Saïgon le 21 mars prochain, s'embarqueront pour la 
France, Mme et M. Boy Landry, maire de Saïgon.  

M. Boy Landry, dont l'état de santé laisse à délirer, compte, après une cure, être de 
retour à la tête de ses affaires, en octobre prochain.  

———————————— 

(L’Écho annamite, 4 avril 1939) 

On nous signale de Saïgon, le départ de M. Boy Landry, maire de Saïgon, rentrant en 
France. 

———————————— 

M. Boy Landry s'est démis de ses fonctions de maire de Saïgon 
[Remplacé par Lorenzi, qui faisait fonction depuis près de deux ans] 

(L’Écho annamite, 17 janvier 1941)  

Nos concitoyens savent que le maire de notre ville, M. Boy Landry, le négociant 
indochinois si connu et si estimé, avait été obligé, pour raison de santé , de retourner en 
France, dès avant la guerre.  

Il vient d'adresser, par télégramme, sa démission au gouverneur de la Cochinchine.  
Ceux qui ont l'avantage de le connaître n'apprendront pas sans regret cette 

détermination, qui va obliger nos édiles à se réunir bientôt, pour élire un nouveau 
maire, à moins que les autorités locales ne veuillent en nommer un, par application des 
textes légaux pris par le maréchal Pétain régissant les municipalités des cités de 
l’importance de la capitale cochinchinoise.  

Au reste, si nous avons bonne mémoire, notre actuel conseil municipal, issu des 
élections de 1935, verra expirer son mandat dans quelques mois, au cas où, selon les 
textes alors en vigueur, ses fonctions dureraient six ans.  

Quoi qu'il en soit, les Saïgonnais ne désespèrent pas de revoir parmi eux M. Boy 
Landry et lui souhaitent, en attendant, un rapide et complet rétablissement dans une 
santé compromise par un long séjour colonial et une activité débordante dans la gestion 
des multiples affaires qu'il contrôle dans la colonie.  

============== 

RETRAITE DE JEAN BOY LANDRY († 1946) À MARSEILLE 
LA « VILLA FORÇÀ RÉAL » 

IMPRESSIONS DE VOYAGE 
MARSEILLE 

par CLODION [= Cucherousset] 
(L'Éveil économique de l'Indochine, 15 novembre 1930) 

[…] Les deux grands pins dont nous apercevons la tête par dessus le vert clair des 
grands platanes de la clinique — celle du docteur Juge, à l'extrémité de la ville, dans 



l'angle que forme l'avenue du Prado, tout près de la mer, et du parc Borelli — 
n'abritent-ils pas la villa de ce vieil indochinois Boy Landry, que nous connaissons depuis 
dix-sept ans. Un malaise passager le cloue lui aussi dans sa chambre, mais nous 
communiquons par nos ambassadrices. […] 

============== 

JEAN BOY LANDRY (FILS D’ÉTIENNE), 
AVIATEUR, AMATEUR DE GYMKHANA, 
ORGANISATEUR DE COMBATS DE BOXE 

LA VIE QUOTIDIENNE  
(Les Annales coloniales, 7 mai 1935) 

Le 2 mai, à 16 h. 30, a atterri à El-Aouina un Farman à ailes surbaissées qui venait 
d'accomplir l'étape Sirte-Tunis.  

Cet appareil était piloté par M. [Jean] Boy Landry, qui arrive de Saïgon, et est reparti 
le 3 mai pour la France en passant par l’Italie.  

————————————— 

Saïgon 
Gymkhana 

(L’Écho annamite, 20 mars 1939) 

Le gymkhana automobile qui s'est déroulé, dimanche, sur le terrain de la C.I.A. 
[Commission interclub annamite], a obtenu un joli succès.  

Nous notons avec plaisir que MM. Coupeaud et Jean Boy Landry se sont partagé le 
premier prix, pour la catégorie des voitures ouvertes, en totalisant chacun 89 points.  

Le premier prix des voitures fermées est échu à M. Crisias.  
————————————— 

ÉTAT-CIVIL  
Mariage  

(L’Écho annamite, 4 août 1941)  

Nous apprenons avec plaisir le prochain mariage de :  
M. Jean Boy Landry, fils de notre ancien maire, le négociant universellement connu et 

estimé en Indochine, avec Mlle Colette Merry-Haret, la gracieuse fille de Mme et 
M. Merry-Haret, des Comptoirs généraux, à Saïgon.  

——————————————— 

Saïgon 
RUE LACOTTE 

Une terrible collision fait un mort et plusieurs blessés 
(La Dépêche d'Indochine, 18 août 1941)  



Pour une des rares fois où on a circulation libre dans toute la Cochinchine, voilà 
qu'une terrible collision endeuille les Saïgonnais : l'accident se produisit, en effet, en 
plein centre juste à l'angle des rues Lacotte et Chemin des Dames. 

En réalité, il s'agit d'un véritable carambolage puisque l'auto CK 716, le magnifique 
cabriolet La Salle appartenant à M. Jean Boy Landry, heurta un tilbury ainsi qu'un 
pousse dans lequel se trouvait M. Sabiani, lequel, tombant à la renverse — le coolie 
ayant lâché les brancards — se fractura la base du crâne en rencontrant l'asphalte.  

Comme on le voit, li y eut là une grosse part de fatalité puisque ce n'est pas la 
collision elle-même qui occasionna cette blessure mortelle à l'occupant du pousse-
pousse.  

À la décharge du conducteur de l'auto, on peut dire également qu'il n'existe pas une 
rue aussi emplie de « traîtrises » que la rue Lacotte.  

Cette artère mène, en effet, au coeur de la ville, c'est-à-dire d'une part les Halles et 
de l'autre, la gare. Le nombre des tilburys qui y circulent nuit et jour est considérable. 
Or on sait que ces véhicules furent, à un moment donné, surnommés « la plaie de la 
circulation » à juste titre et qu'on étudia plusieurs projets, dont deux notamment furent 
connus du public : celui consistant à les doter de freins, l'autre à leur interdire certaines 
artères.  

Ce rappel, pour ainsi dire historique, de l'histoire des boîtes d'allumettes ne saurait 
intervenir dans l'accident qui nous occupe, les responsabilités ne devant être dégagées 
qu'après maints interrogatoires. Nous ne le faisons que pour montrer la difficulté qu'il 
ya à circuler dans certaines rues de la ville, sans plus.  

Pour en revenir à l'accident qui nous occupe, reprenons les faits dans leur ordre 
chronologique :  

La collision 
C'est au cours de la nuit du 16 au 17 courant, vers 22 h. 30, que ce dramatique 

carambolage se pro-duisit, tout près du bar Ly-van-Lang.  
La CK. 716, glissant silencieusement sur l'asphalte, se dirigeait vers Cholon sous la 

conduite de M. Paul Guély lorsqu'un pousse, le S. 1522, descendant de la rue Frère-
Louis, déboucha rue Lacotte et suivit celle-ci en empiétant un peu trop sur sa gauche. 

L'auto ayant heurté le frêle véhicule, qui fut aplati, continua sa trajectoire sur 
quelques mètres, cognant une dernière fois un tilbury, le no 51 S qui suivait de près le 
pousse précité dans lequel se trouvait M. Sabiani. Le coolie-xe ayant lâché les brancards, 
c'est ainsi que le passager tomba si lourdement, se fracturant la base du crâne. 

Quant au tilbury dans lequel se trouvaient trois militaires, il fut mis en piètre état. Le 
cheval eut le ventre ouvert et en mourut. Le saïs et ses clients furent tous blessés. Les 
soldats ont été admis à l'infirmerie du 5e R.A.C. tandis que M. Sabiani, conduit à Grall, y 
expirait peu après.  

Un caporal-chef atteint de lésions près de la colonne vertébrale est en traitement à 
l'hôpital Grall. 

Les circonstances de l'accident 
Comme on peut s'en rendre compte au seul énoncé des dégâts, la « La Salle » 

roulait assez vite. Dans la nuit, le conducteur ne vit peut-être pas les deux obstacles 
ambulants qui arrivaient sur lui, d'où le coup de frein donné un peu en retard.  

La puissance du choc est lisible sur la carrosserie de la CK. 716 en ce sens que les 
phares sont à moitié arrachés, le radiateur disjoint, le pare-brise troué, un côté du capot 
percé à hauteur des ailettes d'aération. Un des brancards du tilbury pénétra, en effet, 
comme un dard dans l'avant de la carrosserie. 

Quant au cocher, Nguyen-van-Manh, son état est également assez grave. 
Le commissariat du deuxième arrondissement a aussitôt délégué M. Tournier aux fins 

d'enquête.  



——————————————— 

LES SPORTS  
BOXE  

De belles rencontres en perspective  
(L’Écho annamite, 3 septembre 1941)  

On sait que la dernière réunion de boxe à la philharmonique a déçu pas mal 
d'amateurs du Noble Art. Certains même avaient cru que ce sport aura vécu, comme il 
l’avait été avec les précédents organisateurs.  

Il n'en est rien cependant. Car, immédiatement après cette réunion, l'actif président 
de la Fédération de boxe, M. le colonel [Fernand] Sée, a pris les mesures nécessaires 
pour parer an plus pressé.  

Il faut reconnaître qu'il a été facilité dans sa tâche par des hommes de bonne 
volonté, tels que MM. Bazé, Terray, Castelin, Welter, Vo-khac-Thiêu et Jean Boy Landry, 
surtout ce dernier, qui a pris en mains, comme l'on sait, le Boxing-Club de Saïgon.  

Si nos renseignements sont exacts, l’organisation des championnats annamites est 
confiée désormais à l'organisateur Vo-khac-Thiêu, qui commencera sa première soirée 
de championnat, paraît-il, le 21 septembre.  

En attendant, M. Boy Landry, pour sa part, a fait venir du Tonkin un concurrent à 
Naudin.  

On parle de Formica ou de Surdin. Quoi qu'il en soit, le public cochinchinois aura 
l'occasion, le 14 septembre prochain, d'applaudir l'ex-champion de France et d'Afrique 
Naudin, comme il a déjà applaudi, le mois dernier, Martine.  

À cette même soirée, on reverra également Tam, le champion du Tonkin, devant 
Wuillaume, en match-revanche, et d’autres combats tout aussi intéressants, où 
figureront, en grande partie, les meilleurs du Boxing-Club.  

Félicitons donc sans réserve M. Jean Boy Landry d'avoir ainsi, dans un but purement 
sportif, remonté, avec M. Vo-khac-Thiêu, la boxe en Cochinchine, et espérons que, 
désormais, les mauvais éléments détracteurs du Noble Art étant mis à l'index, la boxe 
repartira d'un pied ferme vers un avenir meilleur.  

———————————— 

HYMÉNÉE  
Colette Merry-Huret 

Jean Boy Landry 
(Le Nouvelliste d’Indochine, 7 septembre 1941) 

On nous fait part du mariage de Mlle Colette Merry-Huret, la charmante fille et belle-
fille de Mme et M. Paul Pugnaire, avec M. Jean Boy Landry, beau-fils et fils de Mme et 
M. Boy Landry, le négociant bien connu de notre place, ancien maire et officier de la 
Légion d'honneur.  

La bénédiction nuptiale leur sera donnée, en la cathédrale de Saïgon le mercredi 10 
septembre 1941, à 17 h. 30.  

——————————————— 

MARIAGE 
Colette Merry-Huret 

Jean Boy Landry 
(L’Écho annamite, 10 septembre 1941)  



Nous avions annoncé, en temps opportun, les fiançailles de M. Jean Boy Landry, le 
brillant aviateur et sportsman, fils de notre ancien maire, M. [Étienne] Boy Landry, le 
négociant que toute l'Indochine connaît, aujourd’hui en France.  

Le mariage civil et religieux, a été célébré, hier après-midi, au milieu d'une grosse 
affluence de Saïgonnais.  

Les témoins étaient : M. [Robert] Bézard, expert-comptable des établissements Boy 
Landry, et Me Léon Motais de Narbonne, avocat, pour le marié ; les docteurs André 
Pugnaire et Paul Pradal, pour la mariée, la toute charmante Mlle Colette Merry-Muret.  

A la mairie, M. Lorenzi a prononcé une allocution. où il a évoqué le souvenir de 
M. Boy Landry père, officier de la Légion d'honneur.  

———————————— 

La soirée de boxe  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 9 novembre 1941) 

La première réunion de boxe en plein air organisée par le Boxing Club Saïgonnais 
sous la présidence de M. Boy Landry a eu un succès énorme. Le ring avait été installé 
sur les courts de tennis du Cercle de la garnison, bd Albert-1er, avec des emplacements 
parfaits pour les différentes catégories de spectateurs, larges dégagements et excellent 
éclairage. […]  

Le match le plus important entre de Martino et Formica a été dramatique.  
Les deux adversaires ont combattu avec une ardeur et une puissance 

impressionnantes. Formica a été courageux, mais blessé aux arcades sourcilières, 
aveuglé par le sang, il a été obligé d'abandonner.  

De Martino dans une forme éblouissante, a été étourdissant de force et de brio. 
Physiquement il domina son adversaire dès le début. Ce serait cependant un match à 
revoir, Formica n’ayant pu que quelques instants montrer des qualités sérieuses de 
décision, de rapidité de vigueur de frappe.  

—————————— 

Décès 
(L’Écho annamite, 30 décembre 1942) 

Nous apprenons avec peine le décès de :  
Mme Pugnaire, épouse de l’urbaniste de la région de Saïgon-Cholon et belle-mère de 

M. Jean BOY-LANDRY  
============== 

L’ENCADREMENT EUROPÉEN 

Saïgon 
Désignation de membres correspondants de la Chambre de Commerce  

(L’Écho annamite, 26 avril 1930) 

Charles Gantier, directeur de la Maison Boy Landry ;  
——————————— 



Hyménée  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 19 décembre 1936) 

On nous annonce le mariage de Mademoiselle Sylviane Montfleury de Villeneuve 
avec M. Jean Le Floch, des Établissements Boy Landry.  

La bénédiction nuptiale leur sera donnée le samedi 9 janvier à 17h. 30 en la 
cathédrale de Saïgon.  

——————————————— 

« Les Frigorifiques d'Indochine »*  
Anciens Éts. J. MICHAUD  

(Le Nouvelliste d’Indochine, 7 mai 1939) 

« Contrairement à la rumeur qui s'est propagée en ville, les Établissements J. 
Michaud ont cédé à Monsieur Pierre, ancien directeur des Établissements Boy Landry à 
Saïgon, très avantageusement connu du public saïgonnais, leur magasin d'alimentation 
générale. 24, rue Lagrandière, qui continuera ses opérations, comme par le passé, sous 
l'enseigne « Les Frigorifiques d'Indochine ».  

Monsieur Pierre apportera tous ses soins à contenter son aimable clientèle et la 
remercie d'avance de la confiance qu'elle voudra bien lui témoigner ». 

———————————— 

Conseil français des intérêts économiques et financiers du protectorat du Cambodge 
Liste des électeurs 

(Bulletin administratif du Cambodge, septembre 1939) 

MARIAGE 
(L’Écho annamite, 20 décembre 1939) 

M. Marcel Fabert, inspecteur des Établissements Boy Landry, avec Mme Marguerite 
Dubourdieu.  

————————————— 

Décès 
(L’Écho annamite, 19 juin 1940) 

Nous apprenons avec tristesse les décès de :  
M. Marcel Fabert, inspecteur des Établissements Boy Landry, âgé de cinquante ans, 

mort à la clinique Saint-Paul, rue Legrand-de-la-Liraye, à Saïgon, le seize juin, inhumé le 
surlendemain, à sept heures du matin.  

————————————— 

Nom, prénoms Âge Profession ou qualité

Anguille (Eugène-Jean) 41 Dir. Éts Boy Landry

Geille (Georges) 28 Employé Éts Boy-Landry



MISE EN DEMEURE 
(L’Écho annamite, 10 septembre 1940) 

Charles Gantier, directeur de la maison Boy Landry, à Saïgon ;  
…………… 
sont mis en demeure de mettre en valeur, dans un délai de six mois, à compter du 

trois septembre 1940, les terrains qui leur ont été accordés en concession à titre 
d'ancien combattant à Baria…  

Faute par eux de satisfaire à cette obligation dans le délai imparti, il sera procédé à la 
constatation d’office de la mise en valeur par la commission provinciale des concessions, 
conformément à l'article quarante-trois de l’arrêté du quinze juin 1929 et le retour au 
domaine en sera prononcé, s'il y a lieu, à la suite de ce constat.  

============== 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Saïgon 
Réclame gratuite  

(L’Écho annamite, 23 mai 1925) 

Nguyen van Toan, 34 ans, taicong du ghe-do, faisant le service de transport de 
voyageurs et marchandises entre Mytho et Bach-Mieu a été arrêté et déféré au Parquet 
pour détournement, au préjudice d'un commerçant chinois, de marchandises estimées 
à 66 $ 07 environ et décomposées comme suit : 275 paquets de cigarettes Nationales, 
Mélia, Job et Les As, dont sont respectivement dépositaires les Maisons Allatini 
[CCNEO], Berthet, Charrière et Cie, Boy Landry et la Sté Marseillaise d'Outre-Mer […].  

————————— 

Clients du Parquet 
(L’Écho annamite, 16 septembre 1926) 

Ont été déférés au Parquet :  
1° Tran van B., 22 ans, coolie journalier, dt à Binh quoc Dông (Giadinh) et Lé van C., 

22 ans. coolie journalier, domicilié à Hanh thông Xa (Giadinh), pour vol à l'aide 
d'effraction et d'escalade d'une somme de 258 p. 00, commis au préjudice de M. G. 
[Gantier] B., fondé de pouvoirs de la Maison Boy Landry, 17, place du Théâtre.  

————————— 

Les « honnêtes » gens  
(L’Écho annamite, 7 octobre 1926) 

Ont été déférés au Parquet : 
2° Luong van H., 14 ans, apprenti relireur [sic : relieur], dt à An Loi Xa (Giadinh), pour 

détournement de 25 paquets de cigarettes « Job », commis à l'aide d’un faux bon, au 
préjudice de la Maison Boy Landry, place du Théâtre  

————————— 



Auto contre charrette  
(L’Écho annamite, 23 octobre 1926) 

Une enquête a été faite en suite d'une collision survenue le 21 octobre courant, vers 
11 heures, rue Catinat à hauteur l'Eden Cinéma entre automobile C. 3397, et conduite 
par le chauffeur Nguyên chi Trinh, 35 ans, dt bd Kitchener, et la charrette à bras, 
appartenant à la Maison Boy Landry et tirée par la nommée Nguyên thi Vang, 27 ans, 
coolie à la maison précitée, dt rue Paul-Blanchy, qui a été renversée et dirigée à l'Hôpital 
Indigène de Cochinchine, pour contusions diverses et douleurs internes.  

————————— 

Chronique de Saïgon  
Rue d'Espagne  

Un camion prend feu  
(L’Écho annamite, 27 février 1929) 

Il était dans les environs de midi lorsque le camion no 7941, appartenant à la maison 
Boy Landry, s'arrêta pour faire son plein d'essence au distributeur automatique se 
trouvant en face du no 108 de la rue d'Espagne.  

Un Chinois, se trouvant tout près de la voiture, voulut allumer sa cigarette. Ce ne fut 
pas long, en moins de temps qu'il n'en faut pour l’écrire, le réservoir prit feu et la 
voiture fut bientôt en flammes.  

Les voisins et badauds se précipitèrent pour éteindre le feu, qui avec du sable, qui 
avec de l'eau ou des couvertures et réussirent à s'en rendre maîtres.  

Cette petite opération ne se fit pas sans mal, car le chauffeur, Ng. van-Lê, et un 
jeune Chinois furent grièvement brûlés à la face et durent être transportés d'urgence à 
l'hôpital où ils reçurent des soins.  

————————————— 

Le voleur expiera 
(Les Annales coloniales, 8 juin 1929) 

La police de Sûreté de Haïphong a procédé à l'arrestation d'un Chinois, ex-
compradore, inculpé d'un abus de confiance d'une somme de 1.000 piastres au 
préjudice de la maison Boy Landry à Haïphong.  

——————— 

Chez Boy Landry 
(L’Écho annamite, 18 juin 1941)  

Un lunch a été servi au personnel de la maison Boy Landry, à l'occasion de la remise 
de la médaille du travail en argent à M. Huynh-van-Giào, comptable de cette maison.  

Accompagné de M. le phu Nguyen-van Qui, M. Esquivillon, inspecteur du travail, 
présidait en personne cette petite fête, à laquelle assistaient aussi : M. Anguille, 
directeur général des Établissements Boy Landry ; M. Gantier, administrateur délégué de 
la Cofat ; M. Bézard, expert-comptable ; M. Do, président de l'association mutuelle des 
employés indigènes du commerce et de l'industrie.  

Tous ont tenu à féliciter le récipiendaire de sa nouvelle distinction.  
On nous permettra d'y joindre nos compliments.  
————————————— 



Liste des décès à Saïgon du 9 mars au 28 août 1945 
(L'Entente, 5 novembre 1945) 

Du 18 au 28 août 
M. Anguille, directeur de Boy Landry.  
—————————————  

AVIS DE DÉCÈS ET DE MESSE 
(Le Journal de Saïgon, 5 novembre 1946) 

Madame Veuve Étienne Boy-Landry,  
Monsieur et madame Jean Boy Landry et leur fille, 
La direction et le personnel des Établissements Boy-Landry et des plantations de 

Bobla et de Djiramour.  
Le conseil d'administration et le personnel de la Compagnie française et annamite 

des tabacs. 
Le conseil d'administration et le personnel de la Société des plantations de 

Boyganbar, 
Le conseil d'administration et le personnel de la Société immobilière du Nhabé,  
ont la douleur de vous faire part du décès de : 

Monsieur Étienne BOY-LANDRY,  
officier de la Légion d'honneur, 

ancien maire de Saïgon,  
négociant, industriel et planteur,  

survenu à l'âge de 87 ans, le 3 novembre 1946, à Marseille, 18, avenue Frédéric-
Mistral, 

et vous prient d'assister au service religieux qui sera célébré, en la cathédrale de 
Saïgon, le jeudi 7 novembre 1946, à 7 h. 45. 

————————————— 

Étienne Boy Landry 
(Le Journal de Saïgon, 6 novembre 1946) 

C'est avec une grande tristesse que les vieux Saïgonnais ont appris hier la mort, 
survenue à Marseille, de M. Étienne Boy Landry, leur ancien maire.  

Étienne Boy Landry était originaire des Pyrénées-Orientales et comptait 40 années de 
colonie. Dès son arrivée au Tonkin, il s'était intéressé aux opérations d'import et 
d'export et avait successivement créé sept comptoirs : deux au Tonkin, deux en Annam, 
un au Laos, un au Cambodge, un en Cochinchine.  

En 1933, sous son égide, la Compagnie française et annamite des tabacs était créée 
par coopération de personnalités françaises et annamites groupées sur son initiative.  

S'étant intéressé à la Société civile d'étude des eaux minérales de Vinh-Hao, formée 
le 4 janvier 1928, il lui apporta, en 1932, le concours nécessaire à la reconstruction de 
son actif immobilier, actif détruit par un typhon.  

En Cochinchine, dans la province de Biênhoà, une plantation de 750 hectares, 
connue sous le nom de Société des plantations de Boyganbar, fut créée sous ses 
auspices. La production de caoutchouc sec avait atteint 380 000 kilogrammes.  

En Annam, les domaines de Djiramour (1926) et Bobla (1933), qui sont ses œuvres, 
couvrent une superficie globale de 780 hectares dont 175 sont complantés en caféiers 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Medailles_Resistance_indochinoise.pdf


Arabica et 595 aménagés en prairies artificielles. Dix hectares sont occupés par les 
constructions ; 21 kilomètres de routes automobilables desservent les deux plantations. 
La production annuelle de ces domaines est de 150 000 kilogrammes de café. 

En reconnaissance de son œuvre de colonisation, Étienne Boy Landry avait été 
nommé officier de la Légion d'honneur. Il avait reçu, d'autre part, les plus hautes 
distinctions décernées par les Gouvernements annamite, laotien et cambodgien.  

Mais l'activité d'Étienne Boy Landry ne se borna pas au seul cadre de ces affaires ; il 
s'intéressa aussi à diverses institutions publiques. 

Il fut président de l'Alliance française de Cochinchine, conseiller du commerce 
extérieur de la France, conseiller municipal de la ville de Hanoï, membre de la chambre 
de commerce de Hanoï, juge consulaire, membre du Grand Conseil des intérêts 
économiques et financiers de l'Indochine, et maire de Saïgon.  

L'œuvre colonisatrice d'Étienne Boy Landry, immense, s'est donc manifestée dans 
toute l'Union indochinoise et dans tous les domaines. II convenait de l'évoquer à l'heure 
où disparaît ce grand animateur qui fut aussi un Français au cœur.  

============== 

PÉRIODE ULTIME 

1948 : transformation en S.A. 
—————— 

AEC 1951-998 ter — Établissements Boy Landry (BLY), place A.-Foray, SAÏGON 
Bureau d'achats à PARIS : Comptoir de commission coloniale (S. A. 3.000.000 de fr.), 

120, Champs-Élysées (8e).  
Capital. — Société anon. au capital de 4 millions de piastres I. C., en 4.000 act. ent. 

libérées. — Maison fondée en 1905, transformée en société en janvier 1948. 
Objet. — Import. en Indochine. — Plantations de Boyganbar (caoutchouc) à 

Thudaumot et de Bobla (café) à Djiring. — Manufacture de cigarettes. 
Imp. — Alimentation, apéritifs, liqueurs, champagnes, parfums, cigarettes, etc. 
Maisons. — Saïgon (siège social) ; Hanoï, 43, rue Paul-Bert ; Pnom-Penh, bd 

Albert-1er. Conseil. — Mme M[athilde] Boy Landry [veuve d’Étienne ?], présid. ; 
MM. Jean Boy Landry [fils d’Étienne], R.-V. Manaut [fils de Louise Boy][Banque Galicier, 
Bastos…], Jean Déthieux [Job], Dupéron [Bq franco-chinoise], Marsan [Job], [Joseph] 
Labbé, Gistenet, adm. 

============== 


